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Morne pierre, la pierre morne. 
L'identification des corps morts à Toulouse au XVIIIe siècle. 

 
 
 

Que faire lorsqu’un corps sans vie est trouvé dans un champ du gardiage, sur 
les berges de la rivière ou au détour d’une ruelle sombre et qu’aucun indice ne 
permette d’établir une identité ? 

Bien entendu la justice1 se met en branle, une enquête - même sommaire - est 
ouverte ; un chirurgien nommé par les capitouls va établir ses constatations, puis 
éventuellement procéder à une autopsie, pour livrer sa relation dans laquelle il 
conclura à une mort naturelle, accidentelle, ou cas avéré de mort violente. 

Mais au-delà de l'enquête que diligentera la justice, reste la question de 
l’identification : « Qui était-ce ? ». Problème crucial auquel on doit s’efforcer 
d’apporter une réponse avant de procéder à l'inhumation. 

Une identification du corps qui s'avère nécessaire à plusieurs fins. En premier 
lieu, cela doit permettre à la famille, aux ayant-droits ou autres proches, d'être 
prévenus du décès de leur parent ou connaissance et ainsi de prévenir une 
inhumation anonyme, d’autoriser l'ouverture éventuelle d'une succession, et toute 
autre disposition qui s'impose en tel cas. 

Mais connaître ou reconnaître un corps va aussi permettre d’éclairer la justice 
sur les circonstances entourant la mort, orienter, sinon accélérer, l'enquête : un 
vagabond un peu brigand aura ainsi pu être réduit au silence par des complices peu 
scrupuleux ; un étranger miséreux aura pu succomber à la malnutrition, à la maladie 
ou au froid ; une personne noyée connue pour ses accès de démence ou ses épisodes 
mélancoliques sera plus susceptible de s'être jetée dans la rivière. 

 
Le dépôt et exposition d’un corps sur la « pierre morne » est donc la réponse 

trouvée par l’administration capitulaire afin d’arriver à une identification rapide. 
 

Le 28 février 1748 vers les 1 h 00 du matin, on apporte au corps de garde de 
l’hôtel de ville un homme blessé enveloppé dans un linceul. Malgré les soins du 
chirurgien appelé sur place, l’homme expire deux heures plus tard. Au petit matin, 
en l’absence du moindre indice quant à son identité, le capitoul à qui l’affaire est 
communiquée va donner ordre pour que le corps soit déposé sur la pierre morne. Le 
greffier criminel des capitouls précisera : « nous avons fait expozer tout de suitte sur 
la pierre accoutumée pour être expozé au public à l’effet d’en être fait la 
reconnoissance »2. L’homme est « chanceux » ; en effet, quelqu'un dans le public 
saura finalement reconnaître là le corps sans vie du nommé Rouane, soldat de son 
état ; il évitera ainsi une inhumation anonyme. 

 
Voici présentée la pierre morne. 

 

                                                 
1 Nous nous contenterons ici de parler de la seule justice capitulaire ; en effet d’autres cours de justice de première 
instance coexistent à Toulouse, les deux principales étant le viguier (jusqu’à sa suppression au milieu du XVIIIe siècle) 
et le sénéchal. 
2 Archives municipales de Toulouse (désormais A.M.T.), FF 792 (en cours de classement), procédure du 28 février 
1748. 
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Le recours régulier à une telle exposition publique amène maintenant nombre 
de questions quant aux pratiques autour de l’identification des corps morts. 

En effet, est-ce là le seul lieu dans la ville réservé à l’identification des 
inconnus ? Les autres cours de justice toulousaines n’ont-elles pas leur propre 
morne ? Que montre-t-on du corps et que cache-t-on ? Fait-on une criée par les rues 
pour annoncer un nouveau corps sur la morne ? Qui y vient ? Qui garde ou veille la 
morne et son hôte ? Combien de temps laisse-t-on le corps exposé ? Prend-t-on des 
mesures afin de retarder la décomposition trop rapide ? S’en tient-on aux dires de la 
première personne qui prétend reconnaître le personnage exposé ? 

 
Il serait vain d’espérer répondre à ces questions de manière certaine ; la 

morne n’est certainement pas utilisée très souvent, et les pratiques autour de son 
usage peuvent avoir varié selon les années, mais aussi en fonction de la saison ou de 
circonstances liées à la mort de l’inconnu. 

 
 
La pierre accoutumée, la pierre morne, la morne, la morgue… 
 

En décembre 1709, la première mention trouvée de cette morne ne la nomme 
pas sous ce vocable, mais sous celui de la pierre accoutumée, signe évident que la 
pratique n’est pas nouvelle. Par la suite on parlera principalement de la pierre 
morne, plus familièrement de la morne, avec cette exception notable en 1765 où la 
plume du greffier s’autorisera à quelques glissements sémantiques, utilisant en 
alternance le terme de morne et celui de morgue. 

 
Placée dans un lieu central, qui est à la fois un lieu de passage, un lieu 

d’échanges commerciaux3, mais surtout le siège de l’administration de la ville ainsi 
que de sa cour de justice, la morne se trouve dans l’enceinte même de l’hôtel de 
ville. Ses premières mentions restent muettes sur sa localisation exacte dans la 
Maison commune ; ce n’est qu’en septembre 17484 qu’on apprend qu’elle se trouve 
dans la première cour. Puis les grands travaux entrepris au Capitole sous la houlette 
de Cammas vont amener le déplacement ou la démolition de cet édicule. En août 
1753, une nouvelle morne sera construite et « placée au milieu du troisième arceau 
de la galerie de l’hôtel de ville, à main droite »5. Le devis estimatif des travaux 
indique qu’elle sera composée d’un lit de pierre de taille dont la dimension sera 
suffisante pour accueillir un seul corps à la fois puisqu'elle sera de dix pans de long, 
sur trois de large, et en affichera cinq d'épaisseur ; il précise en outre que la pierre 
devra reposer sur un socle de briques foraines, plus large que la pierre, « affin qu'il 
ayt un empatement pour donner de la solitude (lire "solidité") requise à l'ouvrage ». 

 
Ainsi visible pour qui le souhaite, la morne reste aussi quelque peu en 

retrait ; contrairement aux « salades » (fourches patibulaires) où les corps des 
suppliciés sont exposés, affichés en pleine vue, on se contente ici de rendre le corps 
non pas visible, mais accessible. La nuance se doit d’être précisée entre le corps 
châtié du condamné et le corps violenté d’une victime. De plus, l’emplacement sous 
l’arcade pourra garantir le corps des ardeurs du soleil comme de la pluie, de la neige. 

                                                 
3 N’oublions pas que l’enceinte de l’hôtel de ville renferme non seulement le poids public, mais encore la commutation, 
passage obligé pour de nombreux produits et denrées. 
4 A.M.T., FF 792 (en cours de classement), procédure du 12 septembre 1748. 
5 A.M.T., CC 2778, n° 465, devis estimatif d’une morne, dressé par Pierre Baysse, tailleur de pierre, et visé le 18 août 
1753 par Maduron, ingénieur de la ville. 
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Exposer les corps pour les faire reconnaître. 
 

Nous avons signalé l’année 1709 comme celle de la première mention de la 
pratique d’exposition du corps sur la morne. Cette année-là, « l’hôte » est quelque 
peu inhabituel car il s’agit d’une tête sans corps6. Las, la tête disparaîtra dans la 
journée ! Elle a été volée par celui qui deviendra le principal suspect ; ce dernier 
aura cherché à la faire disparaitre en la jetant dans les latrines de l’hôtel de ville ; 
mais la tête ne passant pas par le trou, il est contraint de la dissimuler en la couvrant 
de sa veste, la laisse ainsi dans les latrines et prend la fuite. Au-delà du fait divers 
macabre, les verbaux rédigés pour l’occasion nous permettent de comprendre que les 
corps ainsi exposés (ici la seule tête) était gardés par un soldat du guet ; celui qui 
gardait la tête sera certainement puni pour cause évidente de négligence ou 
d’abandon de poste7. 

Une fois retrouvée, la tête est lavée avant d’être à nouveau exposée. Un 
homme se présente enfin, il dit avoir des craintes à propos d’un beau-frère, voiturin 
du lieu de Saint-Thomas près Lombez, disparu depuis les fêtes de Noël, mais il 
s’avère que la tête n’est pas celle de son parent. Plus tard la tête sera finalement 
reconnue pour appartenir à Raymond Bley, marchand de cochons venant de 
Lafrançaise, arrivé à Toulouse quelques jours plus tôt afin d’y vendre un troupeau 
d’une quarantaine de bêtes. Le frère de la victime sera contacté et, à son arrivée en 
ville, il confirmera l’identification par l’observation de la tête (on aura pris le soin de 
la conserver dans un bocal rempli d’eau de vie et de vinaigre) ainsi que par les 
vêtements retrouvés avec le corps démembré. 

 
Contrastant avec la tête seule exposée en 1709, « le corps mort d’une jeune 

fille sans tête, enveloppée dans une cherpillière attachée sur les épaules » est 
présenté sur la morne en février 17668 ; mais cette fois-ci l’identification ne sera 
malheureusement pas possible, et l’inhumation est ordonnée le lendemain sans 
même qu’on procède à l’autopsie pourtant évoquée la veille. 

 
L’identification d’un corps semble devoir obéir à certaines règles. Ainsi en 

mars 17629, un corps sans vie est trouvé au ramier du moulin du Bazacle. L’homme 
a été tué à l’épée au cours de ce qui semble avoir été un duel ; « plusieurs personnes 
qui étoient présentes ayant déclaré qu’il[s] reconnoissoi[en]t ledit cadavre pour être 
le premier danseur de la comédie », malgré cela l’avocat du roi estime que le corps 
devra quand même être « transporté sur la morne, pour y être plus emplement 
reconnu sy besoin est ». Probablement faut-il entendre là que l’identification doit se 
faire de façon formelle, ceux qui croient reconnaitre le corps devant eux-mêmes se 
nommer et certainement prêter serment afin que leur déposition soit retenue par le 
greffier. 

 
En 1781, le corps d'un homme mortellement blessé à la poitrine « par 

instrument piquant et tranchant » est transporté au petit matin du 9 août sur la morne 
de l'hôtel de ville10. À dix heures, deux personnages se présentent et identifient 

                                                 
6 A.M.T., FF 753 (en cours de classement), procédure du 30 décembre 1709. Le tronc a aussi été retrouvé, mais il ne 
sera pas exposé. Un chien rapportera une main quelques jours plus tard, sans qu’on arrive à être certain qu’elle 
corresponde exactement au reste de ce corps. 
7 Ibid. la requête en plainte précise seulement que le commandant du guet a été conduit en prison ; responsable du bon 
ordre de ses soldats, il sera le premier à être puni. 
8 A.M.T., FF 810 (en cours de classement), procédure du 2 février 1766. 
9 A.M.T., FF 806 (en cours de classement), procédure du 29 mars 1762. 
10 A.M.T., FF 825 (en cours de classement), procédure du 9 août 1781. 
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formellement Joseph Bosc dit Bouteille, travailleur itinérant, du village de Pelleport. 
Leur identification est retenue par écrit par le greffier, après leur avoir fait prêter le 
serment, au même titre qu’on le ferait pour des témoins. Suffisamment éclairé sur 
l'identité de la victime, l'assesseur ordonne alors que le corps soit déplacé hors de la 
vue du public, « dans la chambre de la torture, pour y rester jusques à ce qu'il soit 
statué par messieurs les capitouls ». Or à midi du même jour, une jeune fille de 
service, elle aussi originaire du lieu de Pelleport, pensant connaître la victime, 
demande à voir le corps. Malgré l’identification positive obtenue plus tôt dans la 
journée, les capitouls lui donnent l'autorisation de pénétrer dans la chambre de la 
torture, et, ayant elle aussi préalablement prêté le serment, elle confirmera qu’il 
s’agit bien du nommé Bouteille. 

 
 
Le temps de l’exposition sur la pierre morne. 
 

Rouane, en 1748, y est resté une journée. En novembre 1760, le chroniqueur 
Pierre Barthès parle de deux heures seulement d’exposition sur la pierre pour une 
jeune femme11, soit qu’elle fut identifiée rapidement, soit que le corps sans vie 
présenté ce jour-là présentait un aspect trop insoutenable pour le public (elle avait eu 
le visage en partie déchiqueté par les chiens errants). Il signalera ensuite deux jours 
d’exposition pour un cadavre porté au mois de janvier 176512. En février 1766, 
l’avocat du roi demande à ce que le corps sans tête d’une jeune fille soit exposé 
« pour y rester pendant l’espace de vingt-quatre heures13 ». Barthès parlera encore 
d’une journée entière pour un postillon assassiné en mars 176814. Quant à Joseph 
Bosc dit Bouteille en 1781, il ne restera exposé que pendant quelques heures, mais il 
est vrai qu’ayant été rapidement identifié, il n’y avait pas matière à le laisser plus 
longtemps sur la morne. 

S’il ne semble donc pas y avoir de durée précise, on peut raisonnablement 
estimer que le corps reste visible jusqu’à une identification positive15, faute de quoi 
on va pourvoir à son inhumation16 dans un délai qui ne saurait excéder deux jours. 
Là encore, les paramètres doivent varier en fonction de la rapidité du processus de 
décomposition du corps. 

Les différents textes des procédures rencontrées ne nous diront rien quant à la 
façon dont les corps sont présentés sur la morne : vêtus des hardes portées lors de 
leur découverte ? Nus, le corps couvert d’un linceul ? 

 
 
La morne, une solution automatique ? 
 

La découverte de corps morts non identifiés n’est pas chose courante ; au 
                                                 
11 Bibliothèque municipale de Toulouse (désormais B.M.T.), Ms. 703, p. 27. Le récit de Barthès est en opposition avec 
les pièces de la procédure (A.M.T., FF 804/7, n° 230) qui ne mentionnent rien d’une exposition sur la pierre morne et 
spécifient au contraire que l’on doit amener le corps directement à la chambre de la torture pour autopsie. 
12 B.M.T., Ms. 703, p. 181. Il s’agit là du corps de celui qu’on reconnaitra ensuite comme Géraud Poumel ; Barthès se 
trompe pourtant de date, signalant que le corps est exposé dès le 4 janvier, or il n’est amené sur la morne que le 
lendemain. L’intégralité de la procédure se trouve jointe en fac-similé à ce présent billet. 
13 A.M.T., FF 810 (en cours de classement), procédure du 2 février 1766. 
14 B.M.T., Ms. 704, p. 73. 
15 Nous ne saurons préciser si l’autopsie (quand elle est effectivement réalisée) est faite avant ou après l’exposition sur 
la morne. 
16 Hormis la tête de Raymond Bley en 1709, nous n’avons pas trouvé trace d’un corps pour lequel des précautions 
auraient été prise pour sa conservation. Signalons tout de même que le semi-embaumement du fils Calas en 1761 et 
pratiqué à l’hôtel de ville ne répondait pas à une nécessité de l’enquête mais à une manœuvre à visée politique. 
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regard des procédures criminelles classées, une moyenne de deux corps par année 
semble même exagérée. De fait, les mentions de corps portés à la morne sont rares, 
d’autant plus que certains inconnus ne bénéficieront jamais d’une exposition 
publique : les noyés ayant séjourné trop longtemps dans l’eau sont bien souvent 
méconnaissables et apportés à la paroisse la plus proche pour une inhumation rapide. 

Ainsi ce corps repêché en novembre 173017 que le chirurgien autopsie 
rapidement sur le bord de la Garonne ; trop décomposé, le corps sera inhumé 
anonymement. En juin 175118, le corps d’un homme est repêché vers la chaussée de 
la Bourdette ; l'assesseur précise que « personne du quartier n'ayant reconnu le 
cadavre dudit homme sur la demande que nous leur avons faite », on ordonne donc 
d'inhumer le corps sans pousser plus loin les recherches d'identification, alors même 
que l'autopsie faite sur place avait conclu qu’il s’agissait à l’évidence d’un meurtre. 
Un autre noyé trouvé en février 176019 ne sera pas amené à la pierre morne ; en effet 
le chirurgien estime qu’il a séjourné plus de vingt jours dans l’eau et on l’imagine 
passablement décomposé. Il est toutefois déposé quelque temps « au ravelin du 
Bazacle où nous l’avons fait exposer aux yeux du public pour qu’on p(e)ut le 
reconnaitre, ayant commis deux soldats pour garder ledit cadavre jusqu’à ce que tout 
f(e)ut prêt pour l’enterrer ». 

En avril 1740, suite à la découverte d’un corps dans un champ situé dans le 
gardiage, à Montaudran, la solution d’identification sera bien différente20. En effet le 
chirurgien assermenté va conclure à une mort causée par la faim. De fait, l’homme 
ne peut être qu’un vagabond miséreux et il n’y aura lieu de poursuivre. La Justice va 
ordonner que le corps soit transporté à l’église de Montaudran pour être exposé là 
« à la vue de tous pendant un jour seulement », puis inhumé. Il eût en effet été 
inutile de l’amener en ville, car on estime probablement que seuls les paroissiens de 
Montaudran auront peut-être pu croiser cet homme avant son décès. 

 
 
 

Ce billet s’achève sur de nouvelles questions ; en effet, on aimerait savoir 
quand cette morne disparaîtra pour être remplacée par une morgue21 fermée où les 
corps seront toujours exposés mais d’une façon plus intime. 

Il serait aussi éclairant de trouver des exemples dans d'autres villes de France 
ou d’ailleurs à la même époque où des pratiques similaires à celle de la pierre 
morne, voire encore totalement différentes, étaient en usage pour permettre 
l’identification des corps morts. 

 

                                                 
17 A.M.T., FF 774/5, procédure #159, du 30 novembre 1730. 
18 A.M.T., FF 795 (en cours de classement), procédure du 15 juin 1751. 
19 A.M.T., FF 804/2, procédure #040, du 22 février 1760. 
20 A.M.T., FF 784/2, procédure #053, du 19 avril 1740. 
21 Nous laissons aux philologues le soin de définir ce glissement sémantique de morne en morgue (ce dernier terme 
pourtant connu et usité puisque déjà présent dans les ouvrages imprimés depuis 1674 au moins). 
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Présentation du fac-similé 
 

Ceci n'est qu'une « simple » présentation de la procédure qui va suivre, dans le seul but de 
présenter la pierre morne dans le contexte d'une affaire criminelle où l'identification d'un corps 
aura été nécessaire. 

La découverte du crime, puis l’enquête, seront brièvement narrés dans le résumé qui suit ; 
certains des protagonistes seront ensuite évoqués et enfin les différentes pièces qui composent la 
procédure explicitées. 
 
 

L'affaire « Poumel » 
 

Le 5 janvier 1765, deux dizainiers du gardiage de la ville viennent rendre compte à la justice 
de la découverte du corps sans vie d’un homme, visiblement assassiné, trouvé gisant sur l’ancien 
chemin qui conduit à Périole, plus précisément au niveau de la côte de Montrabé. 

Immédiatement, l’avocat du roi, Jean Loubeau, requiert un transport sur les lieux. Ses 
réquisitions sont suivies par le capitoul David de Beaudrigue, qui va y envoyer le sieur Monyer, 
assesseur de l’hôtel de ville, accompagné du greffier criminel, Michel-Dieulafoy, ainsi que du 
chirurgien Mandement. Au moins quatre soldats du guet les escortent. 

Sur place, le greffier commence à noter les premières informations visibles : localisation du 
corps, sa position, les vêtements portés ; puis on vide la besace et les poches du mort afin d’en 
déterminer et décrire le contenu. Les causes de la mort ne font pas de doute, l’homme a été égorgé ; 
toutefois, afin de suivre l’ordre de la procédure, le chirurgien va établir son verbal de constatation. 

Le lieu (et probablement aussi la météo) ne permettant pas de travailler à son aise, le 
chirurgien fait transporter le corps à l’hôtel de ville, où il sera à même de dresser sa relation avant 
qu’il ne soit exposé sur la pierre morne pour une éventuelle identification par le public. 

Une fois le corps exposé sur la pierre morne, ce même 5 janvier, six personnes vont 
formellement être capables d’identifier la victime ; certains ne le connaissant que par son prénom 
(« Géraud », « Guiraud »), d’autres par son nom complet, mais tous seront à même de préciser le 
village d’où venait le défunt. 
 

Le 14 janvier, deux maçons (Capela et Pagès) seront entendus, sans qu’on puisse savoir 
exactement quels critères ont conduits à leur arrestation et audition d’office ; les pièces de leurs 
auditions sont relativement longues, ce qui démontre que de forts soupçons pèsent sur eux, 
soupçons assez fondés pour les considérer comme des suspects sérieux. Pourtant, les pièces 
conservées laissent à penser qu'ils ne seront pas inquiétés plus avant et probablement rapidement 
relâchés. 

Les divers témoignages n’apporteront pas plus de lumière sur ce crime atroce ; tout au plus 
permettront-ils de reconstituer l’emploi du temps des derniers jours de la victime. 
 

On serait tenté de penser que cette affaire, classée sans suite faute de coupable avéré, 
laisserait planer à jamais le mystère de la mort de Géraud Poumel. 

Pourtant, en 1766, alors que le même Capela, se retrouve à nouveau accusé (de vol cette 
fois-ci), et qu’il est évidemment encore questionné à propos de son implication dans le meurtre de 
Géraud Poumel, il déclarera là que l'auteur dudit meurtre était « un homme de Toulouse » qui aurait 
avoué son crime alors qu'il était présenté devant la justice de Montauban. L'homme aurait depuis été 
exécuté (pour une autre raison suppose-t-on) à Montauban. 

Nous n'avons pas eu le loisir de faire des vérifications qui pourraient corroborer les dires de 
Capela22, mais nous invitons les curieux à entreprendre des recherches dans les fonds d’archives de 
                                                 
22 On ne peut imaginer que Capela, à nouveau accusé, s'amuse à inventer une telle histoire, un mensonge aurait été 
immédiatement détecté. De plus les capitouls devaient déjà connaitre cette information. 
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la justice à Montauban, pour y retrouver le procès de ce « Toulousain » (entre 1765 et février 1766) 
afin de pouvoir enfin mettre un nom sur le meurtrier de Géraud Poumel. 
 
 

Les protagonistes (sélection de certains des personnages apparaissant dans la procédure). 
 

• Géraud Poumel : travailleur de terre ; ici, la victime. 
Aurait été inhumé comme un simple « inconnu » si la pierre morne n’avait pu contribuer à son 
identification. Habitant de la paroisse Saint-Martial au lieu de Belpech près Toulouse, il est donné tantôt 
comme ménager de son bien, travailleur de terre, ou tonnelier. On sait qu’il a épousé une ancienne fille 
de service ayant travaillé à Toulouse chez la famille Campmas. 
 

• Jean-François-Raymond David de Beaudrigue : capitoul de Toulouse. 
Rendu tristement célèbre par les écrits de Voltaire qui l’a élevé au rang de premier responsable dans 
l’affaire Calas quelques années auparavant. Dans une moindre mesure, il est aussi connu par ses 
démêlés avec le chevalier de la Labaumelle qui l’aura raillé à plusieurs reprises dans ses écrits. 
 

• Jean Loubeau : avocat du roi. 
Frère et oncle des sculpteurs toulousains Dominique et Toussaint Loubeau. 
 

• Amans Mandement : maître chirurgien juré. 
Chirurgien assez en vue à Toulouse dans les années 1760 pour être régulièrement appelé comme expert 
dans les affaires criminelles diverses. Son état de fortune lui permettra d’acquérir en 1761 une maison 
située à l’actuel n° 31 de la rue Saint-Rome. 
 

• Guillaume Michel-dit-Dieulafoy : ancien fripier, greffier criminel des capitouls. 
L’un de ses fils, Joseph-Martin-Armand Michel-Dieulafoy dit Bernard (11 janvier 1762 – 13 décembre 
1823), jouira d’une certaine célébrité en France sur la fin du XVIIIe siècle en tant que librettiste et 
dramaturge. 
 

• Guillaume Capela : maçon, ici suspect. 
Si l’Histoire n’a pas retenu son nom, le fonds de la justice criminelle de Toulouse recèle toutefois deux 
autres procédures dans lesquelles il se trouve poursuivi et condamné. Tout d’abord en février 176623, 
pour cas de vol de barres de plomb. La sentence des capitouls du 11 avril le met hors de cour, mais il 
restera en prison en attendant le résultat de l’appel relevé par le procureur du roi. Toujours incarcéré en 
mai 1766, il participe à une tentative d’évasion des prisons de la ville24 au cours de laquelle quasiment 
tous les prisonniers seront rattrapés avant de pouvoir quitter l’enceinte de l’hôtel de ville ; en juillet de la 
même année, il est toujours en prison et est un des rares qui ne participe pas à la grande évasion (réussie 
cette fois-ci) des prisons25. Condamné en appel (qui casse ainsi la sentence des capitouls) à six années 
de bannissement de la ville, il se verra donc contraint de quitter Toulouse, et ira travailler et vivre à 
Montauban jusqu’à la fin de son ban. Revenu à Toulouse, il est encore une fois accusé de vol en juin 
177526 ; cette fois-ci, le cas est plus grave puisqu’il s’agit de vols sacrilèges dans les églises (et de 
récidive), et il se voit condamné par sentence des capitouls à la marque et aux galères à vie ; l’arrêt du 
parlement rendu en appel adoucira toutefois sa peine en dix ans de galères. 

                                                 
23 A.M.T., FF 810 (en cours de classement), procédure du 19 février 1766. 
24 A.M.T., FF 810 (en cours de classement), procédure du 13 mai 1766. 
25 A.M.T., FF 810 (en cours de classement), procédure du 20 juillet 1766. 
26 A.M.T., FF 819 (en cours de classement), procédure du 4 juin 1775. Signalons que le classement des procédures de 
l’année 1775 est en cours de finalisation, et que l’inventaire et les procédures seront accessibles aux chercheurs dès le 
mois d’avril 2016, après reconditionnement et restauration éventuelle des pièces. 
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Composition des pièces de la procédure 

 
 
Références  Cote de l’article : FF 809/1, procédure #004, du 5 janvier 1765. 
 Série FF, fonds de la justice et police. 
 FF 714 à FF 834, ensemble des procédures criminelles des capitouls, depuis 

1670 jusqu’en 1790. 
 FF 809, ensemble des procédures criminelles des capitouls pour l’année 1765. 
Nature Pièces composant l’intégralité d’une procédure criminelle pour cas 

d’assassinat de grand chemin, excès avec arme et meurtre ; le procureur du roi 
étant plaignant (faisant à la mémoire de Géraud Poumel), contre inconnus. 

Forme 7 pièces sur papier. Les 6 premières, manuscrites, sur papier timbré au format 
standard 24 x 19 cm ; la dernière, imprimée (avec des surcharges manuscrites 
postérieures) au format 48 x 37,5 cm. 

Notes sur le 
conditionnement 

A signaler qu’une fois le procès clos, ces pièces ont été pliées pour être 
conservées dans des « sacs à procès ». Au cours du 19e siècle ces sacs ont été 
détruits et les pièces -toujours pliées- ont été conservées dans des emboitages 
cartonnés. Depuis 2007, au fur et à mesure du traitement de ce fonds, les 
pièces sont désormais remises à plat, et chaque procédure est ainsi conservée 
dans une pochette distincte. 

 
 
 
pièce n° 1 

• Le verbal de transport (feuillets manuscrits, 4 pages) 
Il contient en fait plusieurs textes distincts. Commencé le 5 janvier, on y trouve dans l’ordre qui 
suit : les réquisitions premières du procureur du roi, l’ordonnance des capitouls pour le transport sur 
les lieux, les premières constatations de l’assesseur, la prestation de serment du chirurgien, le 
transport du corps à l’hôtel de ville sur la morne, la remise des effets de la victime au greffe. Puis le 
lendemain, les nouvelles réquisitions du procureur du roi (enquête et ordre d’inhumation du corps 
désormais identifié), suivies de l’ordonnance des capitouls. 
 
pièce n° 2 

• Les constatations de l'expert (feuillets manuscrits, 3 pages) 
Un chirurgien juré de la ville a été mandé par Justice et s'est rendu sur place. Son rôle est de 
s'assurer avant tout que la victime est bien morte, d’établir les premières constatations, et il devra 
ensuite éclairer la justice sur les causes du décès. Assermenté27, il va établir son verbal. Dans 
certains cas, une autopsie peut ensuite être diligentée, ce qui n’a pas été jugé nécessaire ici, les 
causes de la mort étant trop évidentes. Son expertise est ensuite « taxée », le défraiement se faisant 
selon un barème préétabli [une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]. 
 
pièce n° 3 

• Le verbal d'identification du corps mort (feuillets manuscrits, 3 pages) 
Les personnes qui ont pu reconnaître la victime sur la pierre morne vont le signaler devant Justice, 
mais pour cela devront préalablement avoir prêté serment sur les évangiles. Le greffier retranscrit 
ici leur « témoignage ». 
 
 

                                                 
27 La mention de son serment se trouve à la fin de la page 2 et au début de la page 3 de la pièce n° 1 de la procédure. 
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pièce n° 4 
• L'audition d'office de Guillaume Capela (feuillets manuscrits, 8 pages) 

Arrêté (mais non écroué), comparant immédiatement devant l’assesseur, Guillaume Capela va 
devoir répondre aux questions posées relativement au meurtre de Poumel, mais aussi à propos 
d’autres agressions et vols survenus dans la ville. 
Il est important de signaler qu'à Toulouse le greffier reformule systématiquement les réponses lors 
des interrogatoires, auditions, et dépositions, ceci afin de les rendre cohérentes28 ; on sait même que 
dans certains cas il peut « traduire » en français certains termes et expressions données en langue 
vulgaire (patois). 
 
pièce n° 5 

• L'audition d'office d'Antoine Pagès (feuillets manuscrits, 6 pages + 2 vierges) 
Arrêté (mais non écroué), comparant immédiatement devant l’assesseur, Antoine Pagès va devoir 
répondre aux questions posées relativement au meurtre de Poumel, mais aussi à propos d’autres 
agressions et vols survenus dans la ville. 
 
pièce n° 6 

• Le cahier d'inquisition (feuillets manuscrits, 20 pages) 
Dépositions des témoins. Ceux-ci prêtent serment sur les évangiles, puis après la lecture du verbal 
de plainte, vont exposer ce qu’ils savent sur les faits29. Signent ensuite leur témoignage s'ils le 
savent, et peuvent demander la « taxe » s'ils le désirent ; cette taxe est un défraiement calculé en 
fonction du métier du témoin, mais aussi de l'éloignement éventuel de son lieu d'habitation. Ici, 
certains témoins sont entendus longtemps après les faits, ce sont majoritairement les « révélants » 
venus déposer suite à la publication du monitoire. 
 
pièce n° 7 

• Le monitoire (placard imprimé, avec souscriptions manuscrites) 
Cette pièce, arme ultime de la justice, doit servir à obtenir des témoignages. Sa publicité est assurée 
par les lectures publiques dans les églises, et toute personne sachant quelque chose et ne le portant 
pas l’information à la connaissance de la Justice se voit condamnée à l’excommunication. 
Tel document est lu dans toutes les églises paroissiales de la ville. Conçu « en termes vagues & 
généraux, suivant l'ordonnance » criminelle d'août 1670, les noms des suspects ne peuvent en effet 
y apparaître. 
L'exemplaire conservé a été revêtu de mentions manuscrites par les curés des différentes paroisses, 
prouvant qu'il a bien été lu lors des messes de trois dimanches consécutifs. Les curés transmettent 
alors au procureur du roi les noms des « révélants » (ceux qui pensent savoir quelque chose) qui se 
sont manifestés ; on retrouvera ces « révélants » dans le cahier d'inquisition (pièce n° 6) alors qu'ils 
déposent comme témoins. 
 
 
 

                                                 
28 Contrairement à des pratiques trouvées ailleurs en France (par exemple dans les bailliages de Chartres, Châteauneuf-
en-Thimerais ou Dreux. série B de la justice des Archives départementales de l’Eure-et-Loir) où le greffier retranscrit 
toujours mot à mot les dires des accusés ou suspects - et fait de même pour les témoignages notés dans le cahier 
d’inquisition. 
29 Nous invitons les chercheurs à consulter aussi le FF 809/1, procédure #009, du 12 janvier 1765, où les témoins 
semblent plus intéressés à déposer sur l’affaire Poumels que sur l’agression nocturne du nommé Lassalle sur laquelle ils 
sont alors questionnés. 
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Fac-similé 
 
 
 
 

Pièce n°1, 
 

verbal de transport, 
5 et 6 janvier 1765 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°1, verbal de transport (page/image 1/4) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°1, verbal de transport (page/image 2/4) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°1, verbal de transport (page/image 3/4) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°1, verbal de transport (page/image 4/4) 
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Pièce n°2, 
 

relation de l'expert, 
5 janvier 1765 

 
Transcription : 
 

L'an mil sept-cent soixante-cinq, et le cinquième jour du mois de janvier, nous Amans 
Mandement, m[aîtr]e en chirurgie de la ville de Toulouse, soussignés, qu'ayant esté 
mandé de la part de messieurs les capitouls de nous transporter au chemin de Montravé 
ce même jour avec monsieur Loubeau, avocat du roy, de monsieur Monyé, assesseur, et 
du sieur Michel, greffier de l'hôtel de ville, où nous nous sommes randus à onse heures 
du matin, et audit lieu, paroisse S[ain]t-Sernin, vingt-troisième moulon, auquel chemin 
aurions trouvé un homme mort dans le milieu du chemin, âgé d'anviron cinquante ans, 
avec quantité de sang répandu dans ledit chemin alentour de sa teste. 
Et v(e)u le chemin et le lieu impraticable à pouvoir faire nostre raport, nous aurions 
trouvé à propos de le faire transporter à l'hôtel de ville. 
Auquel nous avons reconnu une playe en travers antre la mâchoire inferieure et la partie 
supérieure de la poitrine, de la longueur d'un demy pied ou anviron, trave[r]sant de part 
en part tous les téguments, la traché[e] artere, l'esophage, de même que les artères 
carotides et vaines jugulaires, ce qui a donné lieu de mort audit cadavre. 
Laquelle playe (playe) n'a p(e)u estre faitte qu'avec un grand couteau, sabre ou autre 
instrument tranchant de samblable nature ayant la force de se faire, et que laditte playe 
n'a p(e)u estre faitte que du quatre au cinq du présant mois. 
En foy de quoy avons signé ledit jour. 
 

[signé] Mandement. 
 

[souscription] Taxé au s[ieur] Mandement, chirurgien, six livres. 
[signé] Lafue, chef du consistoire. 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°2, relation de l'expert (page/image 1/2) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°2, relation de l'expert (page/image 2/2) 
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Pièce n°3, 
 

verbal d'identification du corps mort, 
5 janvier 1765 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°3, verbal d'identification du corps mort (page/image 1/3) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°3, verbal d'identification du corps mort (page/image 2/3) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°3, verbal d'identification du corps mort (page/image 3/3) 
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Pièce n°4, 
 

audition d'office de Guillaume Capela, 
14 janvier 1765 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°4, audition d'office de Guillaume Capela (page 1/8 - image 1/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°4, audition d'office de Guillaume Capela (page 2/8 - image 2/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°4, audition d'office de Guillaume Capela (page 3/8 - image 3/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°4, audition d'office de Guillaume Capela (page 4/8 - image 4/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°4, audition d'office de Guillaume Capela (page 5/8 - image 5/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°4, audition d'office de Guillaume Capela (page 6/8 - image 6/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°4, audition d'office de Guillaume Capela (page 7/8 - image 7/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°4, audition d'office de Guillaume Capela (page 8/8 - image 8/8) 
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Pièce n°5, 
 

audition d'office d'Antoine Pagès, 
14 janvier 1765 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°5, audition d'office d'Antoine Pagès (page 1/6 - image 1/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°5, audition d'office d'Antoine Pagès (page 2/6 - image 2/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°5, audition d'office d'Antoine Pagès (page 3/6 - image 3/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°5, audition d'office d'Antoine Pagès (page 4/6 - image 4/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°5, audition d'office d'Antoine Pagès (page 5/6 - image 5/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°5, audition d'office d'Antoine Pagès (page 6/6 - image 6/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°5, audition d'office d'Antoine Pagès (page/image 7/8) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°5, audition d'office d'Antoine Pagès (page/image 8/8) 
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Pièce n°6, 
 

cahier d'information, 
14 janvier au 24 mars 1765 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 1/20 - image 1/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 2/20 - image 2/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 3/20 - image 3/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 4/20 - image 4/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 5/20 - image 5/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 6/20 - image 6/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 7/20 - image 7/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 8/20 - image 8/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 9/20 - image 9/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 10/20 - image 10/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 11/20 - image 11/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 12/20 - image 12/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 13/20 - image 13/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 14/20 - image 14/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 15/20 - image 15/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 16/20 - image 16/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 17/20 - image 17/20) 
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FF 809/1, procédure #005. 
pièce n°6, cahier d'inquisition (page 18/20 - image 18/20) 
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Pièce n°7, 
 

monitoire, 
imprimé vers le 26 janvier 1765 

 
(avec souscriptions jusqu'au 23 février 

1765) 
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